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n° 196 910 du 20 décembre 2017  

dans l’affaire X / VII 

En cause : X   

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. LYS  

rue de la Régence, 23 

1000 BRUXELLES 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative   
 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 18 décembre 2017, par X, qui déclare être de nationalité 

bosnienne, tendant à la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision 

de refoulement, prise à son égard et notifiée le 8 décembre 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 décembre 2017 convoquant les parties à comparaître le 20 décembre 2017 à 11 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, M. G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. LYS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me A. 

DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione 

temporis de la demande. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 
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voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande, est 

légalement présumé.  

 

La partie requérante satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le 

déclenchement de la procédure d’extrême urgence. 

  

Dans ce cas, il appartenait à la partie requérante d’introduire sa demande dans le délai légal imparti 

pour ce faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que la partie requérante a satisfait à cette condition également.  

 

2. Faits utiles à l’appréciation de la cause.  

 

2.1. Le requérant indique être de nationalité bosnienne, être le compagnon d’une ressortissante belge 

(F.B.) et père d’un enfant de nationalité belge (E.Z.N.), né le 1er février 2014. 

 

2.2. La partie requérante a notamment introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 le 11 mars 2013. Elle a été déclarée irrecevable le 29 

octobre 2013. Le 29 octobre 2013 également, une interdiction d’entrée de trois ans (annexe 13sexies) a 

été délivrée à la partie requérante. La partie requérante a introduit un recours en suspension et 

annulation devant le Conseil de céans contre ces deux décisions. Le Conseil l’a rejeté par un arrêt 161 

156 du 1er février 2016. Par un arrêt 239 094 du 14 septembre 2017, le Conseil d’Etat, saisi d’un recours 

ne portant en substance que sur l’interdiction d’entrée, a cassé cet arrêt et renvoyé la cause au Conseil 

de céans, autrement composé.  

 

Le 18 décembre 2014, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement (annexe 13septies) et d’une décision d’interdiction d’entrée de huit ans (annexe 

13sexies). Un écrit émanant de la partie défenderesse et figurant au dossier administratif, daté du 15 

janvier 2015 et notifié le même jour à la partie requérante, précise à la partie requérante que, pour 

raisons humanitaires, conformément à l’article 74/12 de la loi du 15 décembre 1980, elle peut considérer 

comme sans objet l’interdiction d’entrée du 18 décembre 2014 (traduction libre du néerlandais : 

«[…] kunt u dit inreisverbod zonder voorwerp te beschouwen »). Un arrêt 142 872 du 9 avril 2015 du 

Conseil de céans a rejeté, en procédure écrite, le recours qui avait été introduit par la partie requérante 

contre cette interdiction d’entrée en raison du retrait de celle-ci par la partie défenderesse. 

 

Le 16 janvier 2015, la partie requérante a été rapatriée. 

 

Le 16 juin 2015, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies). Il lui a été notifié le 19 juin 2015. Le recours introduit contre cette 

décision a été rejeté par un arrêt 153 381 du 28 septembre 2015 du Conseil de céans. 

 

Le 3 juillet 2015, la partie requérante a été rapatriée. 

 

Le 19 décembre 2016, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement (annexe 13septies). Elle n’a pas introduit de recours contre cette décision. 

  

Le 3 février 2017, la partie requérante a été rapatriée à Sarajevo. 
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Le 8 décembre 2017, la partie requérante a fait l’objet, après qu’elle soit arrivée à l’aéroport de 

Charleroi, d’une décision de refoulement. Le même jour, une « décision de maintien dans un lieu 

déterminé situé à la frontière » a été prise. Bien qu’ayant signé une « déclaration de départ » en date du 

8 décembre 2017, la partie requérante n’a pas embarqué dans le vol de retour vers PODGORICA prévu 

le 11 décembre 2017. Une nouvelle « décision de maintien dans un lieu déterminé situé à la frontière » 

a été prise le 15 décembre 2017. 

 

La décision de refoulement précitée est motivée comme suit : 

 

« Monsieur […] 

 
 

 

 
[…] ». 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

2.3. Le 11 décembre 2017, un courrier destiné à la partie requérante, mais qu’elle a refusé de signer, 

fait état de ce que le retrait de l’interdiction d’entrée de huit ans du 18 décembre 2014, annoncé par 

courrier du 15 janvier 2015, ne pouvait en substance être considéré comme effectif compte tenu de faits 

délictueux postérieurs à cette date reprochés à la partie requérante (suspicion de mariage blanc). 

  

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence. 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable. Cette disposition précise que cette dernière condition est entre 

autre remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en 

particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
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4. La condition d’existence de moyens sérieux. 

 

4.1.1. La partie requérante prend un « premier moyen » qui est en réalité un moyen unique de la 

violation de (l’) 

«  

 
 

 
 

4.1.2. Dans ce qui peut être considéré comme une première branche, la partie requérante s’exprime 

comme suit : 
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4.1.3. Dans ce qui peut être considéré comme une deuxième branche, la partie requérante s’exprime 

comme suit : 

 

 
 

4.1.4. Compte tenu de ce qui sera exposé ci-dessous, il n’est pas utile de reproduire ou de synthétiser 

ici ce qui peut être considéré comme trois autres branches du moyen. 

 

4.2. Appréciation du moyen 

 

Sur les deux branches du moyen, ici réunies, il convient de relever que la décision attaquée n’est 

motivée que par le fait que la partie requérante serait « signalé[e] aux fins de non-admission (art.3, 

alinéa 1er, 5°,8°,9°) », la décision attaquée précisant « dans le SIS, motif de la décision : L’intéressé est 

signalé par la Belgique. SIS numéro BEE […] ». 

 

A défaut d’autre précision dans l’acte attaqué, la partie requérante a légitimement pu considérer que ce 

qui justifiait formellement son signalement était l’interdiction d’entrée de huit ans qui lui avait été délivrée 

le 18 décembre 2014. Au vu du dossier administratif, c’est au demeurant bien cette interdiction d’entrée 

qui semble à l’origine du signalement dans la base de données SIS et, partant, de la décision attaquée, 

qui, pour rappel, ne fait référence qu’à ce signalement comme motif du refoulement.  
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Or, comme le relève la partie requérante dans sa requête, un écrit émanant de la partie défenderesse  

figurant au dossier administratif (et dont la partie requérante joint une copie à sa requête en qualité de 

pièce 3), daté du 15 janvier 2015 et notifié le même jour à la partie requérante, précisait à la partie 

requérante que pour raisons humanitaires, conformément à l’article 74/12 de la loi du 15 décembre 

1980, elle pouvait considérer comme sans objet l’interdiction d’entrée du 18 décembre 2014 (traduction 

libre du néerlandais : «[…] kunt u dit inreisverbod zonder voorwerp te beschouwen »). Un arrêt 142 872 

du 9 avril 2015 du Conseil de céans a d’ailleurs rejeté, en procédure écrite, le recours qui avait été 

introduit par la partie requérante contre cette interdiction d’entrée en raison du retrait de celle-ci par la 

partie défenderesse. 

 

Au vu du caractère clair, inconditionnel et définitif du retrait, ainsi que relevé dans le paragraphe qui 

précède, l’annonce exprimée dans un courrier du 11 décembre 2017 de la partie défenderesse à la 

partie requérante, au demeurant postérieur à la décision attaquée, de ce que le retrait de l’interdiction 

d’entrée de huit ans du 18 décembre 2014, annoncé par courrier du 15 janvier 2015, ne pouvait en 

substance être considéré comme effectif compte tenu de faits délictueux postérieurs à cette date 

reprochés à la partie requérante, ne peut qu’être sans effet.  

 

L’interdiction d’entrée du 18 décembre 2014, explicitement retirée le 15 janvier 2015 sans la moindre 

réserve, ne devait donc plus figurer dans la base de données SIS.  

 

La référence dans l’acte attaqué à un numéro de signalement dans la base de données SIS 

correspondant de toute évidence à une interdiction d’entrée n’existant plus, ne peut être considérée, 

prima facie, que comme la résultante d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Le moyen ainsi pris apparaît à ce stade sérieux. 

 

5. La condition du risque de préjudice grave difficilement réparable. 

 

S’agissant du risque de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante s‘exprime dans les 

termes suivants : 

 

« […]  

 
 

           […] »  

 

Il convient de relever qu’il était spécifiquement indiqué dans l’écrit précité émanant de la partie 

défenderesse du 15 janvier 2015, qui est central dans l’examen des moyens opéré ci-dessus, que le 

retrait de l’interdiction d’entrée de huit ans du 18 décembre 2014 résultait de considérations 

humanitaires, conformément à l’article 74/12 de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ayant 

précisément fait la démonstration de ce qu’elle était le père d’un enfant belge. 
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Dans les circonstances de la cause, le préjudice grave difficilement réparable, reposant sur l’atteinte à la 

(même) vie familiale et privée de la partie requérante (qui d’ailleurs développe dans ses moyens une 

argumentation relative à la violation de l’article 8 de la CEDH), doit être considéré comme à suffisance 

établi.  

 

Il résulte de ce qui précède qu’il est satisfait prima facie à l’exigence d’un risque de préjudice grave et 

difficilement réparable. 

 

6. Les dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

Est ordonnée la suspension d’extrême urgence de l’exécution de la décision de refoulement prise et 

notifiée à la partie requérante le 8 décembre 2017. 

 

Article 2.  

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille dix-sept par : 

 

M. G. PINTIAUX,    Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme J. VAN DER LINDEN,   Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

J. VAN DER LINDEN G. PINTIAUX  

 

 


